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	[Mathématiques au secondaire : options 9e année]

	Guide pour les écoles primaires qui comprennent la 8e année et les écoles secondaires afin de déterminer le cours de mathématiques de 9e année approprié dans lequel inscrire chaque élève qui entreprendra la 9e année en septembre 2011 


En septembre 2011, une nouvelle option en mathématiques sera offerte aux élèves qui accusent des retards importants à la fin du cycle du primaire.  Ainsi, plutôt que de suivre le cours régulier de mathématiques 30131 en 9e année, certains élèves de la 9e année pourront être inscrits dans un cours de mathématiques 30131N.  Ce cours leur permettra de revoir des notions vues en 6e, 7e et 8e années et ainsi s’assurer qu’ils aient acquis les notions importantes nécessaires pour accéder au cours de mathématiques 30131 de 9e année ou au nouveau cours du parcours A de la 10e année (voir la section Les parcours A, B et C (10e, 11e et 12e) à la page 11).
Le présent document a pour but d’aider les écoles à déterminer quels élèves, présentement en 8e année, devraient être inscrits au cours habituel de 9e année, soit 30131, et lesquels devraient suivre le nouveau cours, soit 30131N.  Il est important de se rappeler que toute décision prise concernant un élève qui connait des difficultés scolaires doit toujours être prise en considérant ses besoins individuels.  Aucun document ne saura prescrire textuellement les démarches à suivre pour tous les élèves.  Il faut donc considérer les besoins des élèves cas par cas.

Dans cette veine, ce document se veut un guide d’accompagnement et non une procédure à suivre, pour ceux qui doivent déterminer le cours approprié pour chaque élève.
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Le cours 30131N
Le cours 30131N comprend des notions vues dans les cours de mathématiques en 6e, 7e et 8e années.  On y aborde principalement les notions reliées au nombre, car ces notions sont les préalables à plusieurs autres habiletés mathématiques à acquérir dans les cours de mathématiques des niveaux supérieurs.  On y aborde aussi les autres domaines mathématiques, dont les régularités et l’algèbre, la mesure, la géométrie ainsi que le traitement de données et la probabilité.  On utilise souvent l’expression « mise à niveau » en parlant de ce cours, car les élèves qui y seront inscrits vont, durant cette année scolaire, revoir ces notions importantes et ainsi atteindre, à la fin de leur 9e année, le niveau de connaissances qu’ils auraient dû avoir au début de la 9e année.  
Les élèves à qui s’adresse ce cours
Les élèves qui sont inscrits au cours 30131N en 9e année sont les élèves qui ont des difficultés sérieuses, voire des échecs réguliers, à atteindre les résultats attendus (RAS) dans le cours de 8e année.  
Plus précisément, ce sont les élèves qui ont connu de plus en plus de difficultés en mathématiques au cours de leur primaire et qui, en 6e, 7e et 8e année, ont pris tellement de retard dans leur apprentissage des mathématiques qu’ils ont à peine atteint les exigences de ces cours ou ont reçu une promotion sociale à cause de leurs échecs en mathématiques.  Même avec du soutien de la part de leur enseignant, d’un tuteur ou de l’enseignant ressource, ces élèves ont encore de sérieuses difficultés à atteindre le minimum requis en mathématiques au primaire.  
Les élèves à qui ce cours ne s’adresse pas

Ce cours ne s’adresse pas aux élèves qui connaissent quelques difficultés avec des notions autres que le nombre ou qui connaissent des difficultés passagères, assez facilement résolues avec du soutien supplémentaire par l’enseignant ou un tuteur.  Ces élèves devraient suivre le cours 30131 en 9e année et recevoir, comme d’habitude, du soutien ponctuel pour les notions qui leur sont un peu plus difficiles à acquérir.
Ce cours ne s’adresse pas non plus aux élèves qui, à l’aide de quelques accommodations, atteignent les résultats attendus du programme d’études de mathématiques du primaire.  Ceux-ci devraient bénéficier d’un plan d’intervention qui indique les accommodations auxquelles ils ont droit et devraient suivre le cours 30131 en 9e année.
Les implications à court et moyen terme pour les élèves qui suivent ce cours
Les élèves qui sont inscrits à ce cours auront l’opportunité de consolider les notions importantes non acquises durant le dernier cycle du primaire et qui sont nécessaires à une bonne compréhension des mathématiques.  Ils auront donc une nouvelle occasion d’apprendre et de comprendre ces notions dans le but d’accéder à des connaissances et habiletés mathématiques supérieures.
Puisqu’il est nécessaire pour ces élèves de prendre le temps d’acquérir ces connaissances et habiletés, ils devront consacrer l’année entière à faire cette mise à niveau avant de décider s’ils s’inscriront, l’année suivante :

· au cours de mathématiques 30131 de 9e année, qui permettra de suivre le parcours B ou C, ou
· au cours du parcours A en 10e année.
Pour les élèves qui se dirigeront vers le parcours A, le fait de suivre le cours 30131N en 9e année ne changera pas leur cheminement scolaire au secondaire.

Pour les élèves qui se dirigeront vers les parcours B et C, le fait de suivre le cours 30131N en 9e année fera en sorte qu’ils devront, après avoir terminé ce cours, faire le cours 30131 de 9e année, puisque ce cours est préalable aux parcours B et C.  Ils seront donc inscrits dans un cours de 9e année alors qu’ils seront en 10e année.   Il est intéressant de noter qu’il sera encore possible pour ces élèves de terminer leur secondaire en même temps que leurs pairs puisque tous les cours obligatoires des parcours B et C terminent en 11e année. 
De plus amples informations au sujet des parcours A, B et C seront disponibles d’ici la fin mai 2011.  Un diagramme expliquant brièvement les trois parcours est disponible à la section Les parcours A, B et C (10e, 11e, 12e) à la page 10.  Il est à noter que bien qu’elle considère les forces et les défis de l’élève, la décision d’inscrire un élève au cours 30131N doit se faire avant tout en fonction de son projet de vie carrière et non de ses difficultés en mathématiques.
La flexibilité du cheminement scolaire associé au cours 30131N de la 9e année
Toute décision prise au sujet du cheminement scolaire d’un élève doit toujours demeurer flexible afin d’assurer que ses forces, ses défis et ses intentions de vie-carrière soient pris en compte en tout temps.  

Ainsi, si un élève est inscrit dans l’un ou l’autre des parcours scolaires et qu’il exprime son intention de changer de parcours pour mieux réaliser ses projets de vie-carrière, il est important de déterminer, avec cet élève, les moyens qui peuvent et doivent être mis en place pour répondre à ses ambitions.

De plus en plus d’options se présenteront dorénavant aux élèves quant à leurs intentions de carrière et en tenant compte de leurs habiletés mathématiques (voir la section Options en cheminement scolaire, plus bas).  Il est important que l’école puisse accompagner les élèves dans ce cheminement en répondant à  leurs besoins et à leurs questions sur une base individuelle, cas par cas.  Des décisions trop rigides, basées sur des consignes restreignantes, ne répondent pas aux besoins des élèves et vont à l’encontre de la définition de l’inclusion scolaire au Nouveau-Brunswick
.
Le processus de décision pour inscrire un élève dans le cours 30131N de 9e année
Il n’appartient ni à une seule personne ni à un seul outil de déterminer si un élève doit être inscrit dans le cours 30131N de la 9e année.  Il est nécessaire qu’une équipe d’intervenants, en collaboration avec l’élève et ses parents, utilisent divers moyens pour décider si l’élève doit être placé ou non dans ce cours.  Les intervenants qui connaissent mieux l’élève et qui sont plus aptes à déterminer ses besoins et ses habiletés sont les intervenants de la 8e année.  Les intervenants qui comprennent mieux ce que les cours de 9e année ont à offrir sont les écoles qui incluent la 9e année.  Ensemble, ces divers intervenants vont déterminer le cours à offrir à chaque élève pour assurer un bon placement.
L’enseignant de mathématiques de 8e année

L’enseignant de mathématiques de 8e année est habituellement le premier à pouvoir identifier les élèves qui, potentiellement, bénéficieraient du cours 30131N en 9e année.  Il connait bien l’élève, ses difficultés et les interventions qui ont été mises en place pour l’aider.
L’équipe stratégique

Ensemble, l’enseignant et l’équipe stratégique doivent recueillir des données sur les difficultés en mathématiques vécues par l’élève ainsi que sur ses intentions de vie-carrière.  De plus, une consultation auprès de l’école de 9e année qui accueillera l’élève permettra d’assurer une bonne compréhension des options offertes en vue d’un placement approprié et d’une meilleure transition vers le secondaire.
Les données à recueillir en lien avec la mathématique
Divers outils et moyens peuvent être utilisés par l’équipe stratégique et l’enseignant avant de proposer le cours 30131N à un élève.  La liste ci-dessous comprend une variété d’outils et de moyens qui sont à la disposition de ces intervenants et qui permettront de dresser un portrait adéquat des habiletés de l’élève en mathématiques à la fin de son cycle primaire.

· Les relevés de notes de la 6e, la 7e et la 8e année

· Les résultats aux évaluations provinciales en mathématiques de la fin 5e et de la fin 8e année

· Les résultats aux divers travaux et évaluations formatives et sommatives de la 8e année (et des niveaux antérieurs, si nécessaire)

· Les observations de l’enseignant de 8e année (et des niveaux antérieurs, si nécessaire)

· Le portfolio, s’il y a lieu

· Le plan d’action de l’enseignant, s’il y a lieu

· Le plan d’intervention de l’élève, s’il y a lieu

· Les résultats d’une évaluation avec PRIME, si jugé nécessaire

· Les résultats du Key-Math, si cet outil est jugé nécessaire

· Tout autre outil ou moyen dont dispose l’école
Une procédure précise n’est pas prescrite par le Ministère pour identifier les élèves qui devraient s’inscrire au cours 30131N en 9e année puisque les équipes stratégiques ont plusieurs outils et moyens à leur disposition pour s’assurer qu’elles répondent aux besoins de ces élèves.  Elles peuvent tout de même consulter l’agent pédagogique responsable des mathématiques ou celui de l’adaptation scolaire de leur district scolaire pour des conseils.
Les données à recueillir en lien avec le projet de vie-carrière 
Il est évident que la plupart des élèves à la fin de primaire n’ont pas décidé définitivement de leur intention de carrière.  L’objectif en développement vie-carrière au primaire est plutôt de leur faire vivre diverses activités leur permettant de mieux se connaitre et d’explorer le monde du travail.   Ces expériences significatives enrichissent le cheminement vie-carrière des élèves, en les amenant à préciser peu à peu leurs champs d’intérêts et leurs projets futurs.  

La décision d’inscrire ou non un élève au cours 30131N en 9e peut donc être prise même si ses intentions vie-carrières ne sont pas encore claires, puisqu’il décidera de façon plus définitive le parcours relié à ses objectifs postsecondaires lorsqu’il aura terminé ce cours. 

L’élève et les parents

Lorsque l’équipe stratégique et l’enseignant auront déterminé si l’élève bénéficierait du cours 30131N en 9e année, l’enseignant doit communiquer avec les parents pour les informer de cette option qui se présente à leur enfant.  

Les parents devraient être invités à rencontrer l’enseignant et un conseiller en orientation qui les informeront au sujet de ce cours, de ses avantages et des implications qui en résultent.  Une brève lettre
 peut alors être présentée aux parents expliquant les informations données par l’enseignant.  Enfin, une signature de leur part attestera qu’ils comprennent les raisons d’inscrire leur enfant à ce cours et qu’ils acceptent cette inscription.
L’équipe stratégique peut décider de rencontrer les parents avec l’enseignant si elle le juge nécessaire.

Les options en cheminement scolaire

Il existe maintenant plusieurs moyens pour satisfaire aux exigences des élèves qui ont des besoins particuliers en mathématiques et le cours 30131N en est un exemple.  Ci-dessous est une brève description des divers moyens que peut utiliser l’école pour accompagner l’élève dans son apprentissage des mathématiques en 9e année.  L’enseignant, l’équipe stratégique et les parents doivent collaborer pour déterminer le moyen qui répond le mieux à chaque élève.
Cours 30131, avec soutien

L’élève qui connait un peu de difficultés avec certaines notions mathématiques et qui, à l’aide d’explications supplémentaires de la part de son enseignant ou de tout autre intervenant, réussit à atteindre le niveau attendu du programme d’étude régulier devrait être inscrit au cours 30131.
Aussi, l’élève qui est atteint d’un trouble d’apprentissage et qui, avec le soutien de certaines accommodations, peut atteindre le niveau attendu du programme d’étude régulier devrait être inscrit au cours 30131.

Ces élèves peuvent bénéficier d’un plan d’intervention et toujours avoir accès à ce cours.

Cours 30131N
Comme indiqué précédemment, l’élève qui accuse des retards et connait des difficultés majeures en mathématiques en fin de primaire, mais qui a le potentiel de développer les habiletés reliées au sens du nombre et des opérations avec un enseignement différent devrait être inscrit au cours 30131N.
Programme d’adaptation scolaire
Lorsqu’un élève a un programme d’adaptation scolaire, il connait des difficultés si majeures qu’il ne peut suivre un programme d’études prescrit par le Ministère.  Tout de même, compte tenu de ses habiletés et de ses connaissances, il se peut que cet élève participe en partie à un cours de mathématiques du secondaire où l’enseignant adapte son cours pour répondre aux besoins précis de cet élève.  Le nouveau cours de mathématiques en 9e année ne change rien à cette façon de procéder.  Ainsi, si un élève bénéficiait d’un programme d’adaptation scolaire dans un cours de mathématiques auparavant, il peut certes encore bénéficier d’un programme d’adaptation scolaire dans le cadre du cours 30131N ou 30131.

La décision quant à la façon d’adapter tout cours pour répondre aux besoins d’un élève ayant un programme d’adaptation scolaire appartient à l’équipe stratégique et à l’enseignant du cours.  Bref, le fait d’avoir un programme d’adaptation scolaire n’empêche pas l’école d’inscrire l’élève dans un ou l’autre des cours de 9e année, si elle juge cette option valable.
Compétences essentielles
Depuis quelques années, le Ministère a développé, en collaboration avec les Collèges communautaires du Nouveau-Brunswick, des cours qui permettent aux élèves, qui connaissent des difficultés générales à atteindre les niveaux attendus en mathématiques et en français, de développer des compétences dans ces domaines qui sont essentielles à des métiers qui les intéressent.  
La description de ces cours ne sera pas abordée dans ce document, mais il est important de noter qu’une option qui se présente maintenant à l’élève qui connait des difficultés majeures en mathématiques à la fin du primaire est de suivre le cours 30131N avant de décider s’il veut poursuivre ses apprentissages dans le programme des compétences essentielles, qui sera en place dès septembre 2012, ou dans un des nouveaux parcours.
Notons que, comme discuté auparavant dans la section La flexibilité du cheminement scolaire associé au cours 30131N de la 9e année (page 2), il est nécessaire de reconnaitre que la plupart des élèves qui connaissent des difficultés majeures en mathématiques ne poursuivront pas le parcours C et possiblement pas le parcours B non plus. On ne peut interdire catégoriquement ces options à des élèves qui démontrent le désir sincère de les poursuivre.
La date de mise en œuvre 
La mise en œuvre des changements apportés aux deux cours de mathématiques en 9e année se fera dès septembre 2011.  Ainsi, de nouveaux programmes d’études pour les cours de mathématiques 30131 et 30131N seront disponibles dès que le processus de validation sera complété.

Les parcours A, B et C (10e, 11e, 12e)
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Note:  Les fléches indiquent le parcours naturel selon les contenus mathématiques définis dans ces cours, ce qui n’empéche pas le changement de parcours
en cours de route. Ces dlarifications seront incluses dans une documentation plus compléte sous peu.




	Parcours A
	Élèves qui désirent accéder directement au marché du travail après leurs études secondaires ou accéder à certains programmes collégiaux

	Parcours B
	Élèves qui désirent poursuivre des études universitaires ou collégiales nécessitant un bagage mathématique plus pragmatique.

	Parcours C
	Élèves qui désirent poursuivre des études universitaires ou collégiales exigeant des mathématiques plus poussées et abstraites.


Annexe 1 - Exemple de lettre à remettre aux parents
(Cette lettre n’est qu’un exemple parmi plusieurs.  L’école doit se sentir libre de rédiger une lettre différente, qui reflète mieux son approche, si elle le désire.)


Date : _____________________________________
À la suite des explications reçues de la part de (nom de l’enseignant ou de la direction d’école) au sujet du cours de mathématiques 30131N en 9e année, nous acceptons que notre enfant, (nom de l’enfant), soit inscrit à ce cours en septembre prochain.

Nous comprenons que notre enfant a connu des difficultés majeures en mathématiques dans le passé et que ce cours lui permettra de réviser et d’apprendre les notions importantes vues durant les dernières années du primaire.  
Nous comprenons aussi que le cours de mathématiques 30131N est un cours annuel, ce qui veut dire que notre enfant révisera et apprendra ces notions durant l’année complète en 9e année. Avant la  fin de la 9e année, notre enfant devra déterminer s’il veut suivre le cours de mathématiques 30131 de 9e année ou le cours de mathématiques du parcours A en 10e année.  Ce choix sera déterminé non seulement par ses résultats au cours 30131N, mais par ses intérêts de carrière.
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parent/tuteur
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parent/tuteur


Pour de plus amples informations au sujet des cours de mathématiques ou des parcours offerts au secondaire, veuillez communiquer avec la direction de l’école, (monsieur/madame nom du directeur) au numéro de téléphone suivant : (numéro).

La copie originale de cette lettre doit être placée au dossier de l’élève.  Une photocopie de cette lettre doit être remise aux parents.
Le nouveau cours de mathématiques en 9e année est souvent appelé un « cours de mise à niveau », car il permet aux élèves qui n’ont pas appris les éléments mathématiques importants en 6e, 7e et 8e années de faire une révision de ces notions et d’acquérir les connaissances mathématiques de base habituellement acquises avant de débuter la 9e année. 





À tout moment durant l’année scolaire, l’école peut accepter de modifier le parcours de l’élève, dépendamment de ses champs d’intérêts, de ses difficultés, de ses forces, pour mieux répondre à ses besoins.





La décision d’inscrire un élève dans le cours 30131N ne peut être prise par une seule personne ni ne peut être basée sur un seul outil ou évaluation.  Ensemble, l’enseignant de 8e année, la direction d’école, l’enseignant ressource et tout autre intervenant qui connait l’élève sauront proposer une recommandation favorable qui répond aux besoins du jeune.





Le cours 30131N (« mise à niveau ») en 9e année ne fait pas partie du parcours A.  Il donne aux élèves les outils nécessaires pour faire un choix : accéder au cours de mathématiques 30131 (cours « régulier » 9e année) permettant de choisir le parcours B ou C par la suite, ou accéder au cours du parcours A en 10e année





Logo de l’école








� Pour la définition complète de l’inclusion scolaire, veuillez vous référer au site du MEDPE à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.gnb.ca/0000/publications/Définition%20de%20linclusion.pdf" �http://www.gnb.ca/0000/publications/Définition%20de%20linclusion.pdf�. 


� Un exemple de lettre est offert en annexe







